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· La suppression de la notion de « délégations de service public » (DSP) et son remplacement par la notion de « partenariat public-privé », pour tenir compte de la prise en compte des DSP dans la nouvelle loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021 portant cadre juridique et institutionnel du partenariat public-privé au Burkina Faso ;
· Article 1 : l’ajout d’un nouvel alinéa pour prendre en compte les infractions spécifiques à la commande publique et leurs sanctions au niveau de l’objet ;
· Article 2, point 1 (appel d’offres) : le remplacement de la notion « appel d’offres » par « appel à concurrence » pour tenir compte de l’ensemble des procédures concurrentielles ouvertes.
· Article 2, point 6 (commande publique) : il y a eu le remplacement de « ….d'acquisition de biens, de services ou de prestations au profit…. » par « …… d'acquisition de biens et de services au profit….. ».
· Article 2, point 7 (conflit d’intérêt) :  l’harmonisation de la définition de conflit d’intérêts entre la loi et le code d’éthique et de déontologie. Par ailleurs, les intérêts privés en cause, ont été limités aux intérêts directs de l’agent et aux intérêts indirects (des parents jusqu’à la quatrième génération).
· Article 2, point 8 (corruption) : au niveau de la puce (2) relatif au recours à l’entente directe, l’expression « abusivement » a été remplacée par « de manière irrégulière ». Aussi, il y a eu le remplacement de « …. au nom de l’Etat d’une collectivité territoriale, d’un établissement public de l’Etat ou d’une société d’Etat. » par « …..au nom des personnes définies à l’article 3 » en vue de prendre en compte toutes les autorités contractantes visées audit article 3 de la loi.
· Article 2, point 22 (partenariat public-privé) : l’harmonisation de la notion de « partenariat public-privé » entre la loi portant cadre juridique et institutionnel du PPP et la loi portant réglementation générale de la commande publique.
· Article 2 : la prise en compte de nouvelles terminologies notamment l’achat public durable (APD), la déontologie, l’éthique et le principe d’intégrité.
· Article 7 : l’ajout d’un 5ème principe intitulé « L’intégrité du processus de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics. » en vue de prendre en compte les recommandations de l’étude sur les achats publics durable (APD). Aussi, il y a eu l’ajout d’un alinéa pour obliger les autorités contractantes à intégrer les éléments de l’APD lors de la passation, de l’exécution et du règlement de la commande publique.
· Article 12 : l’ajout d’un troisième alinéa pour renforcer le pouvoir disciplinaire et d’enquête de l’ARCOP en lui accordant le pouvoir d’inquisition. Il s’agit de lui permettre d’accéder à toutes sources d'informations disponibles sauf cas de secret relatif à la défense et à la sécurité nationale.
· Article 13 : le nom du troisième organe de l’ARCOP est devenu « Organe de règlement des différends » au lieu de « Instance de recours non juridictionnel ». En effet, la réforme en cours prévoit que l’instance de recours soit une juridiction spécialisée en matière de litige et un organe de règlement non juridictionnel en matière de conciliation et de discipline. Ainsi ce changement de nom s’impose.
· Article 21 (ancien article 20) : la suppression de la date limite de publication des plans annuels de passation des marchés publics, cette date devant être précisée dans les textes d’application.
· Article 24 (ancien article 23 et 24) : la reformulation de dispositions pour prendre en compte également les prestations intellectuelles qui sont aussi concernées et la suppression de l’article 24 devenu sans objet.
· Article 26 : la réservation annuelle d’une proposition de marchés publics aux petites et moyennes entreprises (PME).
· Article 39 (ancien article 37) : dans le premier alinéa, le terme « paiement » a été remplacé par « règlement ». Aussi, l’alinéa a été reformulé en vue de prendre en compte les effets de la juridiction spécialisée.
Deux nouveaux alinéas ont été ajoutés pour affirmer la qualité de « juridiction spécialisée » de l’organe de règlement des différends en matière de litige relatif aux marchés publics. En ce cas, il statue en premier et dernier ressort. Dans les autres cas (conciliation, discipline et litige relatif aux PPP), il s’agit d’un « organe de règlement non juridictionnel des différends ».
· Article 40 (nouveau) : Un nouvel a été ajouté pour prendre en compte l’assistance des parties devant l’ORD par des conseils.
· Article 42 (ancien article 39) : le terme « instance de recours non juridictionnel des différends » a été remplacé par « organe de règlement des différends ».
· Article 43 (ancien article 40) :  un alinéa a été ajouté pour permettre à l’ORD de statuer sur les irrégularités et violations relatives à la réglementation qu'il constate à l’occasion de l’examen des dossiers de demande de conciliation.
· Article 48 (ancien article 44) : les décisions en matière de litige de l’ORD ne sont susceptibles de recours que devant le Conseil d’Etat lorsqu’il s’agit de marché public.
· Article 49 : les décisions de litige de l’ORD en matière de marchés publics ne pas l’objet de recours en référé suspension.
· Article 50 : l’harmonisation du délai de recours de l’ORD en matière de PPP avec celui de la loi PPP.
· Article 56 point 8 (ancien article 50) : 
· l’ajout d’une infraction suivie de sa peine pour sanctionner les acteurs auteur d’obstacles à l'exécution des missions d'enquêtes ou de discipline de l’ARCOP ;
· l’ajout d’une infraction suivie de sa peine pour sanctionner les acteurs publics qui soustraient leurs acquisitions de biens et de services aux dispositions de la règlementation de la commande publique.
· Article 58 : la possibilité pour l’ORD de prononcer des sanctions en l’encontre d’agents publics et la précision desdites sanctions.
· Article 64 : la possibilité pour le Gouvernement de prendre des textes spécifiques en matière de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics en vue de faire face aux situations de crise.
· Article 70 : l’ajout d’un nouvel article pour autoriser le port d’arme de poing aux personnels de l’ARCOP et de la DG-CMEF.



